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SUPERIEUR

Le décret créant des contrats de travail spécifiques pour les campus
a été publié au « Journal officiel ». Employés 4 mi-temps, les étudiants
pourront exercer dans |'accueil, le tutorat, les bibliotheques...
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Cité rémunération, ke SMIC,
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Liltimes concessions

Bien scoucillis par kes présidents
d'universié, ces contrals ne de-
vraleni o déplaine aux organisa-
ticns étudiantes, .. d'autant que
d'ultimes refouches lear ont dod
concédtes lors du comité tech
migee paritaine du 20 décembre |
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